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La première cause de ce mal trouvera un remède, je lespère, fission qu elles enbr-asent. Les inîspecteur décol, surtout, é
dans lue plus grande sévérité de la part du gouvernement et la rent voir arriver cette époque qui devait letr épargner La pénible
seconde, dats une plus grands rigueur de la part des exammnateurs nécessité de renvoyer souvent des institutrices incapables. Qulqu
et dans leur:mpesement u cottfometir aux règleinots qm sataiquoit onî cle-nine <eUe dpîtion dela loi, je dois
seront prochainement faits par le conseil de 'instruction publique, avouer, cependant, que ses résultats n<ont pas enitièreienîut pli
Il me été bien pénible d'avoir li signaler, à plusieurs reprises, ce les désirs des amis de léducation, par suite de la trop gurtte
que je considérais comme un imal des plus graves. Comme le facilité que l'oi met à donner des brevets de capgeité sans exa'
bureau des examiiateurs catholiques de Québeu a cru devoir pro- mi serieux. Daus mon humble opmnion, il vaudrait mieux nî'ad.
tester, d'une manière qui devait nécessairement attirer mon atten- mettre i l'enseignement les persos(Li n'ont point faitPétudes
tion, contre les reinarties contenues dans mes rapports précédents, dans les écoles iorimales que pour un, temps liam e et par la les
eCI crois devoir consigner ici la correspondance suivante : forcer .1 se rendre plus capable pour une seconde épreive. n

constant qu'avant dix ans Pisitrictioi aura rgreé de t.
SLcn:TAaIT PROviNC A., manière qu'un boit nombre des institutrices dlaujourdillui ne cou-

Québec, I. décembre 1859. viendront plus, et cepenldant elle$,sîînieset eCiior lu moyel,
de leurs d

otsieur,- Par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Génò- M. l'inspecteur l.netot (1857) exanien (ique les instiîuîeu
rai, j'ai hon r de vous transmettre, polir votre itiorenatioi, la doivent sub ir l vertu le hi loi n'a pas l'effet diéirl. C
copie ci-incluse d une lettre de M. N. LaCasse, relative à la ceil- P'extrémîe indulgence que Pon il ruiontr&e envers les institutrices 4
sure portée par vous dans votre rapport poir 185, cOntre les rendu tg loi presquiiltîsîire. Le iomblre des inuti:ricesquit
bureaux d'exain nateurs des in-tittitteurs di na-Canada un diplûme et qu sont saris aucun doute in capables de tenir lune

iuo, u école est tellement grand que lon peut logiquemntiin refuser toru
Si onneur d'être, confi nce à ces diplômes. Dans plusieurs localités de te ditriet

Monsieur, les commissaires ont été tronipés par ces certificats appareit, <te

Votre obéissant servitcur, capacitet grand nombre d'écoles que jai visitées ne <oivent fr
état d'infériorité qu'a ceute cause. Je pourrais citer plusieurs mnitli

Sné E. PAIeT, cipalités où de ces instittitrices muninesde diîI rea reçoivent de
A sist. Secrétaire. £36 à £10 et savent à peine écrire. Cet inconvénient est iré.

f'honorable P. J, O. Chauvean, S. E., rave, et si le publie n'ouvre pas les yeux sur lu peu de valeur de
M ontréal. geaucoup de dipîlômes possédé par des institutrices, si les coin

iiiissaires, comnie je le leur ai partout recomnandé, le leur týot
point subir lu examen avant de les engrager, il le deviendra iqenl

Québc, décembre IS59. davantage ; car il acquierra de plus graids développemet
Lhonorable Chlarles A n M. l'Inspecteur llêland (1S58) Ce qu'il V a deregrettabîe

c'est le voir qu'auPourd'h plus que janais, des mstitutuees peu
Secrétaire Provincial, etc., etc., etc. habiles, mais nmunies de diplômes, parviennent à se faire cdeepter

des commissaires, eni sengageant à de.q prix très niodiquewfla
M onndes sur,-eus d chre parle Bureau Cailiolique des Exanina- la paroisse d, d e p i tre e d e s p r s

teurs ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ oz olsisiuerud ubc l os rniete oi lno-. 1 treize pecslersolilles
trd s Q e, le v transmettre, pouir I'infor q sont sans emploi ; aussi cette paroisse ne comipte pls ln seul

mation de Son Excellence le Gouverneur-General, la résolution institutour.
suivante, adoptée par le dit bureau à une séance spéciale tenue A. linspecte Ir Dorval (1855$) Je lie puis Cepelnant terîini-
le 9 lu présent mois: Rlsoli,-Que ce bureau a vu avec regret la ner sans dire un mot d'un mai généralement senti dans mon dis-
censure portée en termes généraux contre les bureaux d'examna- trict je veux parler e a trop grande facilité avec laquelle on
tdurs par s. le surntendant de P'ducaton pour le las-Canada obtient le diplônie d'instituteur et surtit celii d'îiitumrice. Ledlans son rapport pour -annee 185S. mai que Cette facilité produit, est incalculable dans l'école et dansQue pour ce qui le concerne, ce bureau se doit àt n 'me l'administration des allaires des comisires ; il l'esenwore par
déclarer formellement cette censure mal fondée, ainsi que celle rapport au Corps enseignant ci général f car cette facilité et caueconsignée dans le rapport <l dit surintenlant pour 1857.'une concurrece injuste entre des instituteurs'e capacité bien

J'ai l'honneur d'être avec respect, différente quoiqnue munis du ilémne diplôme, ce qui fait titre leur
nsieur engagenent est une affaire lui se traite tout siuplement au ralais,

otre trè uumble et obéissant seniur uro n iicipalitès, où l'on ne veut que de Plédui-Votr trs-inmbi etubéisaît sevitur, Catiotn -à bon inatelié.el

(Signéi NAI-o< e. ssE linspecteur Maurault (1558): "(On souuifre dans beaucoup
de localités du mauvais Choix <les naitres et surtout des imstitu-Secrtaire. trices. Les coimissaires les engagent sur la foi leur dipléine,
et sont souîvet trumpés. Encore si les institutrices, a peine Capa-

Bureau de 'Education, bles d'enseigner à lire et à écre, n'entreprnaieint peint diensei-
ontréal, 8 décemnbre 859 gner d'autres matires, l'inconvénient serait moinmus grand. Dans

plusieurs écoles ou Pon avait de ces imetiititrii»es, n ayant que le
L'honorable Secrétaire Provincial, miniunti desconaissances voulues, oni a restreint leur programme,

à Québec. et cela, je crois, avec avantage

Monsieur,-J'ai l'honneur d'aècuser rception 'une cope d'u es instituteurs, dans Jours contférences, se sont plaints à
délibération prise par le Bureau des Examinaletrs Calhonuos d u ps l is es d Concurrence mnuste que fes:uentlaus bons
District le Québec, <îue vous m'avez transmise, et je dois dire que Inaitres des personnes incapables et munies de diplnis.
les remarques que jfai faites dans mes rapports do 1857 et de 18,5s 3o. Le témoignage les personnes instruites des Camin'îagnes
sont le résultat d'une conviction intime fondée sur les circonstances avec lesquelles jai e occasioi le converser Corrobore ces plaities.
suivantes '10. Sans parler de plusieurs élèves de l'école normale qui, aprs

là. Les Inspecteurs d'école, tant dans leurs rapports annuels et avoir échoue dans leur exaneii, pour <obdentioi idilildume de
destinés à être publiés [ue dans les rapports particulier, gsur dos %coieen ont reçu peu die temps après des bureaux d'examinii-
difficultés qui s'élèvent dans les municipalités soumises à leur tours ; ce qui, à lt ruueuîr, pourrait s'expliquer i plusieurs iniisti-
inspection, ont fréquemiimeit signal£ la trop graide facilité avec teurs déjàimunuis île diplômes ont échoué dan1îîs leur simple examen
laquelle les diplômes sont obtenuîîs, comme un des plus grands dadniission à létude dans les écoles nornales, quoique 'oni so it
obstacles qui existent aux progrès <le l'instruction publique dans aussi induulgent q'il est possible dle l'être dans cette dernière
le Bas-Canada. Je citerai les extraits suivanumts de tlppendice des espèce d'esaion, dont le programme d s'étend qu'aux
rapports de 1857 et dle 1858 connaissîînces les piis 6)émctires

M. 'inspecteur Gormain (1857): 4 Lu loi uIgi assujettit, depuis S0. Eoifiri, le granfin nonibr del diplômes ródans le
le mois do juillet d<lier, le s inîstitutriee ii subir uniî examen séances <le queoluues-îîîts do'ces bueau.x, et des faits p:rliciuliers
devant les bureaux d'examinateurs des diverses parties de la pro- parverius ai ma connaisslanco pursoiolle, tels que des lettres écritesvnce, 'a pas peu contribué à bainir du corps enseignant un pari es instituteurs et dcs institutrices iunis do diplônes, et qu
,,rand nombre dii personînes Plus avides de gain que disposées à se indiquaient unii très faible coniiaissüncc <le l'orthographe, ii'Onit

vrer sérneusement aux nombreux devoirs que leur impose la pro- confirmé dais Cette opinuion.


